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TRIBUNE LIBRE KOMZOÙ DIEUB

Mellac Autrement

Mellac Plus Loin

Les CCAS sont à la fois les premiers observateurs de la précarité, le premier guichet républicain pour les publics en difficulté 
et les acteurs de proximité les plus réactifs pour coordonner l’action sociale municipale ou orienter les demandeurs vers les 
structures adéquates.

A Mellac, lors du conseil municipal du 3 novembre 2021, après la démission de l’adjointe aux solidarités, nous avions proposé la 
nomination à ce poste de Marie-Christine PERON, élue de notre groupe et acceptée par la majorité municipale. Dès sa prise de 
fonction, notre nouvelle conseillère municipale déléguée à l’action sociale s’est investie pleinement dans ses fonctions. Elle a su 
fédérer autour d'elle une équipe dynamique, motivée et très impliquée, pour être à l'écoute des plus fragiles et venir en aide aux 
75 personnes qui en ont besoin sur la commune. Brunch dansant pour nos anciens, collecte et distribution de l’aide alimentaire, 
montage d’un vestiaire solidaire, participation à la collecte nationale pour l’Ukraine : Marie-Christine PERON a su multiplier les 
actions ponctuelles tout en poursuivant le travail de fond. L’efficacité de son équipe a d’ailleurs été reconnue de manière très 
concrète par les élus municipaux lorsqu’ils ont voté à l’unanimité une augmentation de 3000 euros de la subvention du CCAS.

Le groupe MELLAC AUTREMENT est fier de voir sa représentante participer de manière aussi efficace à la vie communale. C’est 
la force de notre équipe : des élus investis au quotidien pour être une opposition constructive au plus près des préoccupations 
de nos concitoyens.

Robert Sabatier, écrivain, déclarait : « s’opposer n’est autre que proposer. Une opposition sans propositions n’est qu’un mou-
vement d’humeur. »

 Pascale NIGEN, Marie-Christine PERON, Christophe LESCOAT, Pascal GRANDIN

2020-2026 : nous sommes à mi-mandat, et un état des lieux s’impose.

Si on regarde dans le rétroviseur, le constat est inquiétant : en 3 ans, le Maire et son équipe ont voté une augmentation de la 
taxe d’aménagement, ainsi qu’une augmentation de la taxe foncière, alors qu’en contrepartie, aucun projet structurant pour 
la commune n’a été enclenché.

Ces hausses d’impôts sont injustes et injustifiées. La commune dispose d’une trésorerie confortable et le recours à l’emprunt 
était un levier, pour peu qu’il y ait des projets à financer.

Les projets auraient pu être nombreux :
- Pour consommer de manière plus raisonnable et éviter les hausses de prix de l’énergie ou des denrées à la cantine.
- Pour répondre aux besoins des associations, dont il faut saluer le dynamisme et l’engouement.
- Pour entretenir notre patrimoine afin d’éviter qu’il ne se dégrade.

Par exemple, l’installation de panneaux photovoltaïques sur le toit de la salle polyvalente aurait permis de réaliser une opération 
double : régler le problème d’étanchéité et réduire notre dépendance énergétique.

Ou encore, la création d’une exploitation maraichère communale pour fournir le restaurant scolaire en légumes frais : des 
gains importants (écologiques, pédagogiques, économiques…), tant pour la qualité des repas servis, que pour le coût pour la 
commune et pour les familles.

Les économies réalisées auraient pu accompagner financièrement les associations, qui au lieu de batailler pour obtenir des 
réponses de la mairie, pourraient consacrer leur formidable énergie dans le copilotage de projets nécessaires au maintien de 
leur activité. On pense au foot, tennis, judo, skate, parents d’élèves et bien d’autres encore…

Au lieu de cela, on gaspille l’argent en consacrant presqu’un demi-million d’euros dans des changements de fenêtres !

En 3 ans, la seule « avancée significative » est l’augmentation des impôts. Il reste 3 ans, Mellac mérite que l’argent soit raison-
nablement investi, avec sérieux, travail et concertation.

 Séverine ESCOLAN, Gilles LOZACHMEUR et Gilles DARRACQ



LA RECETTE

Le gâteau aux pommes

Préparation du gâteau
Couper les pommes en petits morceaux. Mélanger les ingrédients et verser la préparation dans un moule à tarte beurré de 30 cm. Enfourner à 210° pendant 8 à 10 min (il faut qu’il soit doré).

Préparation de la crème
Préparer une crème avec 100 g de beurre fondu, 4 cuillères à soupe de sucre, 1 œuf entier et un paquet de sucre vanillé. Recouvrir le gâteau de cette préparation et remettre au four pendant 8 à 10 mn. Il faut qu’il soit bien doré mais pas trop bruni.

Recette
Le gâteau aux pommes

proposé par une mamie mellacoise

INGRÉDIENTS POUR LE GÂTEAU
  2 belles pommes
  1 œuf entier
  5 càs rase de farine
  4 càs rase de sucre
  3 càs rase de lait
  2 càs rase d’huile de tournesol
  ½ paquet de levure chimique
  1 pincée de sel

INGRÉDIENTS POUR LA CRÈME
  100 g de beurre
  1 œuf
  4 càs rase de sucre
  1 sachet de sucre vanillé

Préparer une crème avec 100 g de beurre fondu, 4 cuillères à soupe de sucre, 1 œuf entier et un paquet de sucre vanillé. Recouvrir le gâteau de cette préparation et remettre au four pendant 8 à 10 mn. Il faut qu’il soit bien doré mais 
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ingrédients et verser la préparation dans un moule à tarte beurré de 30 cm. Enfourner à 210° pendant 8 à 10 min (il faut qu’il soit doré).

Préparation de la crème
Préparer une crème avec 100 g de beurre fondu, 4 cuillères à soupe de sucre, 1 œuf entier et un paquet de sucre vanillé. Recouvrir le gâteau de cette préparation et remettre au four pendant 8 à 10 mn. Il faut qu’il soit bien doré mais pas trop bruni.
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restauration 
sur place

Jeux, 
animations 

et activités motorisées

Entrée : 
1 euro
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